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travail que comme un épisode passager de leur vie, du moment

qu'elles devront abandonner ce travail sitôt mariée, et par conséquent

qu'elles n'y apporteront plus l'intérêt et le zèle que l'on est

en droit d'attendre de tout fonctionnaire. Il est évident aussi que
beaucoup seront découragées d'embrasser une profession,
puisqu'elles ne pourront plus l'exercer en se mariant, et que de ce fait
s'augmentera, malgré les efforts faits pour munir toute femme d'un
gagne-pain, le nombre des femmes seules qui, n'ayant appris aucun
métier, désorganisent le marché du travail, et sont ainsi vouées

aux salaires de famine avec toutes leurs lamentables conséquences.
D'autre part, cette adjonction à l'article 53 porte atteinte à

l'institution du mariage et de la famille, qui est pourtant la cellule
sociale de l'Etat actuel. Car il est bien évident que, dans les
circonstances économiques que nous traversons, bien des jeunes gens
ne pourront pas fonder un foyer avec le gain du mari seulement,
et qu'ils renonceront à sanctionner légalement leur vie en commun,
si la femme doit abandonner son travail une fois mariée. Et enfin,
nous estimons que les dispositions prises au Chapitre VI de la même

loi sur le statut des fonctionnaires sont suffisantes pour rassurer
ceux qui craindraient que la femme fonctionnaire mariée ne pût
plus, du fait de ses devoirs domestiques, accomplir son travail de

façon satisfaisante.
Nous osons espérer, Monsieur le Conseiller national, que nos

autorités législatives, conscientes de leurs responsabilités envers
toute la partie féminine laborieuse de notre population, ne
voudront pas sanctionner ces mesures d'exception. C'est pourquoi nous
prenons la liberté de recommander chaudement notre requête à

votre bienveillante attention, espérant que la Commission voudra
bien en tenir compte dans ses prochaines délibérations.

Veuillez agréer, etc.
Pour l'Alliance nationale de Sociétés féminines suisses:

La Présidente: Elisabeth Zellweger.
Pour l'Association suisse pour le Suffrage féminin.-

La Présidente: Emilie Gourd.
Pour la Fédération suisse des Sociétés d'Employées:

La Présidente: Gertrude Mevlan.

Ic'initiative bâloise
N.D.L.B. — Nous avons signalé dans un de nos précédents numéros

l'initiative, lancée par le parti communiste bâlois, demandant pour les femmes
l'égalité des droits politiques avec les hommes. L'Association bâloise pour
le Suffrage féminin vient de délibérer sur l'attitude à prendre dans ces
circonstances, et nous la félicitons de sa décision toute de bon sens et de jugement

modéré. Voici ce que l'on nous écrit à ce propos de Bâle :

...Quelle attitude nous devions prendre, pour le bien de la
cause que nous défendons, vis-à-vis de l'initiative et de la péti¬

tion communistes en faveur du suffrage féminin, c'est ce qu'avait
à décider notre Assemblée du 10 mars. Elle s'est vite -rendu

compte, après un échange de vues, que le moment pour lancer
cette initiative était aussi mal choisi que possible : en effet,
actuellement une votation populaire ne ferait que répéter, en

mettant les choses au mieux, les chiffres de voix de 1920, et bien
heureuses encore serions-nous si elle ne réunissait pas une plus
forte majorité contre nous qu'il y a six ans! Il serait donc fort
imprudent de courir le risque d'un recul en tentant la chance

d'une seconde votation populaire. En outre, il est évident que
les initiateurs, avant de lancer cette tentative, auraient dû
s'entendre avec ceux qui, à Bâle, représentent la cause du suffrage
et travaillent pour elle, soit notre Association, et l'Assemblée
n'a pu que regretter très vivement que nous eussions été ainsi

ignorées.
Ces deux considérations nous ont dicté l'attitude à prendre.

Le Comité a proposé à l'Assemblée que l'Association pour le

Suffrage se bornât à appuyer l'initiative auprès du Grand Conseil

par une pétition lorsque le moment serait venu. D'autre part,
la suggestion a été faite que notre Association s'employât aussi

à recueillir des signatures, tant pour l'initiative que pour la pétition

communistes, mais l'opinion dominante fut que nous ne

pouvions participer à ce travail que si nous étions certaines de

pouvoir faire valoir notre influence, ou autrement dit que si nous

pouvions partager la responsabilité de l'entreprise. Or, notre
Association devant éviter de se mettre à la remorque de quel

parti que ce soit, la proposition du Comité fut adoptée à

l'unanimité moins deux voix. G. G.

Où nous en sommes
Déficit d'abonnement sur l'an dernier au 15 février
Désabonnements au 15 mars I

Neu veaux abonnés au 1" mars:
M««: C Ch. (Echallens) 1 ab.
Mile S. D. (Montricher) 1 ab.
M"e S. I. (Giiigins) 1 ab.
M'ie M. M. (Montcherand) 1 ab.
M"e L. O. (Diablerets 1 ab.
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mour qu'elle avait mis à la défier à l'époque des meetings
orageux.

Il y avait de tout parmi ces nouvelles agentes de police, des
artistes et des écrivains, des médecins et des nurses, des
mondaines et des institutrices ; toutes se soumirent à une instruction

intensive, drill et ju-ji-tsu, secours en cas d'accidents,
fréquentation des tribunaux, etc. Un seul talent leur parut bien
malaisé à acquérir : l'allure lente et mesurée d'un agent correct.

Que de difficultés sur la route de ces pionnières Comme toute
les pionnères, à quelles causes qu'elles se dévouent, elles durent
se surpasser elles-mêmes pour inspirer confiance. Le gouvernement

ne se pressait guère de leur conférer les mêmes pouvoirs
qu'aux agents, entre autres le droit de procéder à une arrestation.

Et ce devait être assez comique qu'une agente tenant
solidement un grand gars tout à fait ivre et sifflant désespérément
pour appeler l'agent masculin qui, seul, avait le droit de
conduire l'ivrogne au violon Et puis on était toujours à court
d'argent, puisque ce ne fut qu'en 1916 que le gouvernement accorda
une subvention au corps organisé des agentes de police.

Les agentes de police avaient été créées pour protéger
spécialement les femmes et les jeunes filles, et les tristes circonstances

de la vie à l'arrière aidant, elles furent vite débordées de

besogne. Les camps d'entraînement de soldats attiraient les
femmes légères comme la torche attire les papillons. Par troupes,
de tous les coins du pays, arrivaient à Londres et aux environs
des femmes et des jeunes filles pour travailler dans les grandes
usines de munitions. Les femmes et les mères de soldats, qui
recevaient une allocation, n'en faisaient pas toujours un usage
judicieux. Beaucoup d'entre elles hantaient les cafés, de sorte

que l'ivrognerie féminine augmenta de façon effrayante. Les
enfants laissés à eux-mêmes, surexcités par l'atmosphère guerrière,
faisaient sottises sur sottises.

En 1916, le Ministre des munitions entra en pourparlers avec
Miss Damer Dawson et Miss Mary Allen qui s'engagèrent à lui
procurer des agentes en nombre suffisant pour surveiller les
usines de munitions. En juin 1918, dans la seule grande usine
de Gretna, nous trouvons 167 agentes en service. Elles contrôlent
les arrivées et les départs, elles surveillent les baraquements où
couchent les ouvrières et les cantines où elles prennent leurs

repas, elles viennent en aide aux jeunes filles malades, elles font
les enquêtes et les arrestations à la suite de vols ou d'autres
délits. Par tous les temps elles remplissent leurs devoirs. Jamais
elles ne se dérobent, même quand un avion ennemi fait pleuvoir
des obus sur les usines qu'elles surveillent. Dès que l'avion est
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M'ie A. R. (Lausanne) p
1 ab.

Mue L. W. (Qrandson) 1 ab.
MUe B. P. (Chaux-de-Fonds) 1 ab.
M'ie w. (Cormondrèche) 1 ab.
Mlle V. B. (Fleurier) ¦<"¦'¦ 1 ab.
Mlle M. V. (Clarens) 1 ab.
M. A. B. (Montreux) >

1 ab.
Mme Th. (Veytaux) 1 ab.
Mme p. (Renens) 1 ab.

Total: 14

Déficit au 15 mars: 61

On le voit: la situation est peu réjouissante, une fois le cap des
renouvellements d'abonnements doublé. C'est pourquoi nous sommes
mille fois reconnaissantes à tous ceux de nos fidèles propagandistes
qui voudront bien se remettre à l'oeuvre. Nous tenons des numéros

de propagande gratuits à leur disposition, et en envoyons à
toutes les adresses qui nous seront données.

De~ci, 2)e~là...
Enseignement ménager et suffrage.

Dans sa séance du 9 mars, le Grand Conseil neuchâtelois a

pris en considération, par 60 voix contre 4, une motion de M. René

Fallet, tendant à l'élargissement de l'enseignement ménager dans tout
le canton. En la développant, M. Fallet a déclaré qu'il considérait
la collaboration des femmes comme nécessaire, non seulement à

l'enseignement ménager, mais encore dans le ménage de l'Etat, et

qu'il serait temps de reprendre la question de leurs droits politiques.

Voilà qui est de bon augure!

Les femmes et la S. D. N. '

Dans le Comité de l'Institut de Coopération intellectuelle que
l'on vient d'inaugurer, six femmes occupent des situations de
premier plan. M"e E. Coste est chef du secrétariat particulier; M1"1 Be-
résovski Chester est secrétaire du directeur; Mme Ibbelson James
est archiviste et directrice du secrétariat; M"e Zoya Zilberstein.,
Wie M.-L. Coste, Mme Sarah- Kusama sont chargées de mission.

rme Congrès de l'Alliance Internationale
pour le Suffrage des Femmes

(Paris, 30 mai - 6 juin 1926)

• Notre présidente internationale, Mrs. Corbett Ashby,
accompagnée par M11« Rosa Manus, secrétaire chargée de l'organisation
du Congrès, vient de passer une semaine à Paris, pour prendre

contact avec différents milieux à intéresser à notre grande
manifestation suffragiste, et préciser bien des points de détails qui
ont été soulevés depuis la réunion de novembre du Comité
Exécutif. Nous avons reçu les meilleures nouvelles du travail accompli,

qui permettent de dire que le Congrès s'annonce sous les

auspices les plus favorables.
Les grands meetings du soir promettent tous d'être une série

de succès, vu les noms des orateurs qui ont accepté d'y prendre
la parole. A celui du jeudi soir (Opinions masculines sur le
résultat du vote des femmes), on entendra notamment M. Ed. Bénès,
ministre des affaires étrangères de Tchécoslovaquie et membre
du Conseil de la S. d. N. ; M. Pethick Lawrence, membre de la
Chambre des Communes anglaises et l'un des vaillants protagor
nistes du vote des femmes au temps des luttes épiques des

suffragettes ; M. Marchant, ancien ministre des Pays-Bas ; des

orateurs des Etats-Unis, de l'Etat Libre d'Irlande, d'Australie, etc.Au
meeting du vendredi soir (Les femmes membres de Parlements),
prendront la parole entre autres Miss Ellen Wilkinson, l'active
députée travailliste anglaise; Dr. Gertrud Baümer, qui, depuis
la révolution allemande, a siégé sans interruption à l'Assemblée
de Weimar et au Reichstag, et qui occupe l'une des positions
officielles les plus en vue en Allemagne; Mmo Plaminkova, dont nous
avons mentionné récemment l'élection au Sénat tchécoslovaque;
Mme Bakker-North, députée hollandaise ; Wie Anna Kethly, la
seule femme députée de Hongrie; Mrs. Chichester (Irlande du

Nord); Mlle Hesselgren, l'unique < senatrice > suédoise, etc. Ce

meeting sera présidé par MUc Annie Furujhelm, ancienne députée

de Finlande. Pour le mercredi soir, Mme Suzanne Grinberg,
l'avocate parisienne bien connue, organise à la Salle Wagram
la grande manifestation contre le Code Napoléon des femmes

qui sont encore soumises à ses dispositions antiféministes ; et
Mme Puech a pris la responsabilité du meeting final : Toutes les

femmes pour la paix du monde, qui aura lieu au Trocadéro le
samedi soir 5 juin (et non pas le dimanche, comme cela avait été

primitivement annoncé) avec le concours d'oratrices et d'orateurs

de tous pays, présidés par Mrs. Chapman Catt, et avec
chœurs, allégorie pacifiste jouée1 par des artistes de l'Odèon, etc.

*

Les arrangements pratiques sont, eux aussi, bien avancés. La

signalé, les ouvriers et ouvrières sont évacués en toute hâte et,
seuls, restent pour monter la garde dans les vastes bâtiments
bourrés d'explosifs et que visent les avions, les pompiers et les

agentes de police.

A Londres même, dans la ville encombrée de soldats en
permission, la tâche des agentes était extrêmement variée et
ardue: surveillance des gares, des hôtels, des cafés, des cinémas,

-des music-halls, des dancings et des parcs publics. Les jeunes
filles errantes étaient averties des dangers qu'elles couraient;
celles qui racolaient étaient appréhendées, celles qui étaient ivres
étaient reconduites à leur domicile. Toute cette jeunesse en
perdition était signalée par les agentes au Bureau d'assistance de
la police féminine et recevait le plus vite possible la visite des

femmes dévouées attachées à ce Bureau.

Fondé et organisé par Commandant Damer Dawson dès l'année

1917, ce Bureau d'assistance s'occupait des pauvres créatures
qui, sans être positivement des criminelles, constituaient un danger
pour la société en général et pour elles-mêmes en particulier.
En 6 mois, 500 femmes et jeunes filles furent littéralement
ramassées dans la rue par les patrouilles d'agentes et amenées au
service d'assistance, dirigé par l'inspectrice Champneys, cette

femme charmante que nous avons vue à Genève au Congrès

suffragiste de 1920.
Les agentes de police n'avaient certes pas un traitement

somptueux, mais elles trouvaient moyen de soutenir de leurs
cotisations régulières, non seulement le Bureau d'assistance, mais

encore le Baby Home, où de pauvres petites épaves étaient
recueillies, bébés de guerre, enfants sans père...

La guerre finie, des tributs divers d'admiration de la part
du gouvernement couronnèrent les services rendus. Les agentes
de police avaient bien servi la patrie. On le leur répéta sur tous
les tons.

Oui, mais après Après, entra en charge un nouveau chef de

la police londonienne, qui refusa d'employer les mille agentes
entraînées, disciplinées, expérimentées, qui avaient fait leurs

preuves durant cinq ans. Il prétendit arriver à de meilleurs résultats

avec des femmes inexpérimentées, mais qu'il formerait lui-
même. Rien de plus intéressant que l'enquête que conduisit à ce

sujet pour le Home Office un Comité, où figuraient deux personnalités

féminines, Dame Helen Gwynne-Vaughan et la vicomtesse

Astor. L'enquête confirma ce que chacun savait déjà, sauf
évidemment le chef de la police, c'est-à dire le parfait
entraînement, l'utilité immense des agentes de police existantes et
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